
 
 
 

Colloque validé pour la formation continue des avocats 
 

Organisation :  

Sandrine Tisseyre, Professeur à l’Université de Pau et des Pays de l’Adour 

Nicolas Laurent-Bonne, Professeur à l’Université d’Auvergne 
 

Manifestation organisée avec le soutien : 
du Centre de recherche Michel de 
l’Hospital (EA 4232) de l’Ecole de droit de 
l’Université d’Auvergne ; 
 
 
 
 
 

 
et de la Communauté d’agglomérations  
Pau-Pyrénées  
 
 
 

 
 
Pour vous inscrire en ligne rendez vous sur : http://fdeg3.univ-pau.fr/colloque-

regardscroisesformalisme 
ou flashez le code ci-contre : 

 

 

 

Vous pouvez également renvoyer le bulletin d’inscription au :  
Secrétariat du CRAJ (Cindy GUIOT – Valérie LARREGLE) 

Faculté de Droit, d’Économie et de Gestion 
Avenue du Doyen Poplawski 
BP 1633     64 016 PAU Cedex 

Tél : 05 59 40 80 12 
Mail : cindy.guiot@univ-pau.fr ou valerie.larregle@univ-pau.fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

REGARDS CROISÉS SUR  
LE FORMALISME :  

 
Nouveaux enjeux et nouvelles 

contraintes 

Jeudi 20 octobre 2016 
à partir de 8h10 

 

UFR DROIT ÉCONOMIE GESTION 

Amphithéâtre 300 

 

UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 
UFR DROIT ÉCONOMIE GESTION  

CENTRE DE RECHERCHE ET D’ANALYSE JURIDIQUES (CRAJ) 
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Sous la présidence de Monsieur Daniel Vigneau,  
Professeur à l’Université de Pau 

 
• 8h10 Accueil des participants 
• 8h30 Mot d’accueil  
 Monique LUBY-GAUCHER, Vice-Doyen de l’UFR Droit Économie Gestion 
 

LE DROIT DE LA FAMILLE, BERCEAU DU FORMALISME 
 

• 8h45 Pour un allègement du formalisme testamentaire : critique historique et 
perspective comparative  

 Nicolas LAURENT-BONNE, Professeur à l’Université d’Auvergne 
• 9h05 Formalisme en droit patrimonial de la famille : regard comparatiste 
 Samuel FULLI-LEMAIRE, Chercheur au Max Planck Institute for Comparative 

and International Private Law 
• 9h25 Pour un formalisme raisonné des libéralités 
 Gilles BONNET, Docteur en droit, notaire 
 
• 9h45 DÉBATS 

 
PAUSE CAFÉ 

 
LE FORMALISME ET L’OBJECTIF DE PROTECTION 

 
• 10h30 Le renouvellement du formalisme en droit commun des contrats 
 Sandrine TISSEYRE, Professeur à l’Université de Pau 
• 10h50 Pour une lecture intelligente du formalisme : l’approche de la Cour de 

cassation en droit des sûretés 
 Jean-François RIFFARD, Professeur à l’Université d’Auvergne 
• 11h10 Réflexions sur le formalisme des droits fondamentaux : l’exemple de la 

garde à vue 
 Sébastien PELLÉ, Professeur à l’Université de Pau 
• 11h30 Le formalisme en droit du travail 
 Alexandre FABRE, Professeur à l’Université de Douai 
 
• 11h50 DÉBATS 
 
 
 

 

 

Sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques LEMOULAND, 
Professeur à l’Université de Pau 

 
LE FORMALISME, FACTEUR D’ACCROISSEMENT DE LA SECURITE JURIDIQUE 

 
• 14h15 Le formalisme du transfert des droits réels immobiliers et leur caractère 

absolu 
 Rémi FAIVRE-FAUCOMPRÉ, Doctorant à l’Université Panthéon- Assas  
• 14h35 L’activité d’avocat fiduciaire : entre formalismes juridique et 

déontologique 
 Charlotte MOCHKOVITCH, Avocat au barreau de Paris 
• 14h55 Formalisme et comptabilité : remarques historiques sur « les livres et 

registres des négociants »  
 Xavier PRÉVOST, Professeur à l’Université de Bordeaux 
• 15h15 Le formalisme en droit des affaires 
 Arnaud LECOURT, Maître de conférences à l’Université de Pau 
 
• 15h35 DÉBATS 
 
• 15h55 Propos conclusifs  
 Virginie LARRIBAU-TERNEYRE, Professeur à l’Université de Pau 
 
 

Bulletin d’inscription : Regards croisés sur le formalisme 
 

Nom, Prénom : ....................................................................................................  

Fonction / Qualité :  ............................................................................................  

N° Siret ou Sécu. Soc. :  .......................................................................................  

Adresse : ..............................................................................................................  

Téléphone : .........................................................................................................  

Mail :  ..................................................................................................................  
 

Participation au colloque      60 € (TVA incluse)      

 

Chèque à libeller à l’ordre de l’Agent comptable de l’UPPA 

 

 


